
 

 

 

 

 

 
 Les temps forts de cette fin d’année 

 
Le fonctionnement de notre institution scolaire en cette fin d’année est encore fortement marqué par les 

conséquences de la crise sanitaire. Des réunions programmées de longue date ont été et seront annulées. 

C’est le cas par exemple des réunions des conseils école-collège. En revanche, d’autres rencontres sont 

maintenues afin de préparer au mieux la prochaine rentrée scolaire 2022. 

Les commissions d’harmonisation CM2/6
ème

 restent toujours d’actualité. Elles sont essentielles pour 

assurer un accueil de qualité aux élèves de CM2 dans leur futur collège. Les modalités d’organisation de ces 

commissions seront propres à chaque collège et les écoles recevront de la part des principaux et conseillères 

pédagogiques référentes les informations pratiques concernant leur déroulement. L’enjeu de ces 

commissions demeure en revanche le même sur tous les secteurs : procéder à un échange d’informations sur 

les besoins des élèves en général et sur les besoins de certains d’entre eux en particulier. Ces commissions 

seront ainsi l’occasion, pour les enseignants de CM2, d’indiquer explicitement à leurs collègues de 6
ème

  les 

points du programme qui n’ont pas pu être abordés du fait du confinement afin que ces derniers conçoivent 

leurs programmations en conséquence. Ces temps de concertation donneront aussi l’opportunité au premier 

degré de présenter les situations singulières de certains de leurs élèves. La présence des enseignantes 

spécialisées et surtout des psychologues scolaires auprès des enseignants de CM2 et des directeurs, sera à ce 

titre essentielle sachant que l’équipe médico-sociale des collèges participera, elle aussi, à ces échanges. 

 

Le conseil de cycle du mercredi 1
er

 décembre constituera lui aussi un temps fort de cette fin d’année. Il 

permettra de préparer la prochaine rentrée scolaire. L’enjeu sera de faire le point sur les acquis des élèves et 

les éléments des programmes qui n’auront pas pu être enseignés au cours d’une année amputée de plusieurs 

semaines d’école par la crise sanitaire. Ce conseil de cycle sera ainsi l’occasion de commencer à concevoir 

les programmations des apprentissages pour la période 1 de l’année scolaire 2022. Rappelons à ce sujet qu’il 

convient de procéder, si cela est nécessaire, au transfert de l’enseignement de contenus d’apprentissage 

initialement prévus cette année sur la prochaine année scolaire. Ce décalage dans le temps de certains 

contenus d’enseignement doit se faire en toute sérénité, sans pression, même dans la situation d’un 

changement de cycle. Les enseignements seront programmés différemment des habitudes. Le temps 

permettra de continuer de construire progressivement les apprentissages qui n’ont pu être menés à leur terme 

cette année. Les enfants nous surprennent toujours et bien accompagnés par leurs enseignants, ils sauront 

trouver les ressources pour progresser. 

    

Par ailleurs, afin d’alléger cette fin d’année et de prendre en compte les éléments du projet de 

circonscription qui sera présenté aux directions très prochainement, les projets d’école ne feront pas l’objet 

d’évaluation et de modifications avant la première période de l’année scolaire 2022. 

 Two-Toutes Infos en ligne 

 

Edito 

 

https://denc.gouv.nc/iep2/la-two-toutes-infos


Enfin, la délivrance aux parents d’un livret scolaire de fin d’année s’avère aujourd’hui tout aussi 

essentielle que d’ordinaire.  Ce livret pourra être conçu à partir des modèles « papier » disponibles sur le site 

de la DENC ou réalisés à l’aide de l’application numérique LSU. Il concernera tous les élèves, y compris 

ceux qui ne sont pas encore de retour à l’école. L’enjeu est de faire une synthèse de l’évolution des élèves au 

cours de cette année scolaire malgré son caractère discontinu. Cette synthèse, même brève, est indispensable 

et essentielle. Elle est indispensable car le conseil de cycle doit communiquer aux parents les modalités de 

poursuite de scolarité de leur enfant l’an prochain (même si l’enfant n’est pas revenu à l’école). Cette 

synthèse est également essentielle dans la mesure où elle permet de valoriser les progrès des élèves et 

l’implication des équipes enseignantes dans la mise en œuvre de la continuité pédagogique. Elle marque 

aussi symboliquement l’engagement de toutes et de tous, enseignant.e.s, parents et élèves, au service de la 

permanence de notre bien commun qu’est l’École et ce, en toutes circonstances.   

J.M. HUC 

 
 
 

 

 

 Réunion des directeurs : 

La dernière réunion  de directeurs de l’année 2021 se tiendra le mardi 7 décembre dans les locaux de 

l’école DEVAMBEZ en groupes restreints pour respecter la distanciation physique aux horaires suivants: 

 

 Rappel : campagne d’inscription aux fonctions de MAT et Mf : 

 La campagne d’inscription aux fonctions de MAT et MF est ouverte jusqu’au 26 

novembre. 

          Tous les documents pour les fonctions de MAT et MF 

• Ecoles du secteur de Kaméré 

• Desbrosse, Les Orchidées, Lods, Fonrobert, 
Noëlle-Mouchez, Talon 

08h00 - 9h30  

• Ecoles du secteur de Rivière Salé 

• Burck, Les Roses, Devambez, Arsapin, Les 
Oeillets, Les Hibiscus, Trouillot 

10h00 - 11h30 

• Ecoles des secteurs Normandie-Tuband 

• Gervolino, Courtot, Les Iris, Risbec, Boyer-Carlier, 
Champmoreau 

13h00 - 14h30 

• Ecoles des secteurs Mariotti-Baudoux 

• Franc, Les Lys, Dupont, Les Frangipaniers, 
Leriche, Mermoud, Cosnier, Le François, Bichon  

15h00 - 16h30 

Vie professionnelle 

https://denc.gouv.nc/formation-examens-recrutement/maitre-daccueil-temporaire-et-maitre-formateur


 

 
 

 De l’art et de la géométrie à l’école Arsapin ! 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Du land Art à l’école Devambez ! 
 

 

 

L’écho des écoles 

 

 

Les élèves de cycle 3 ont poussé 

les murs de l’enceinte de la classe 

pour travailler la géométrie, les 

grandeurs et mesures en art. 

Plaisir garanti ! 

A l’école Mauricette Devambez, 

les élèves s’apprêtent à rejoindre 

leurs nouveaux camarades à 

l’école Jacques Trouillot ! 

Ils s’approprient le nom de leur 

nouvelle école au travers une 

œuvre éphémère ! 


